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ARTICLE 32

À l’alinéa 4, après le mot : 

« public »,

insérer les mots :

« ainsi que de la sécurité des personnes et des biens ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La police du « grand Paris » ne saurait se cantonner au maintien de l’ordre public. Elle doit
également se préoccuper de la sécurité quotidienne des personnes et des biens.


